
CONDITIONS GÉNÉRALES 

 

1. Objet 

Les présentes conditions générales ("CG") régissent la location de véhicules entre H car rental (ci-
après "le Loueur") et toute personne physique ou morale (ci-après "le Locataire"). 

 

2. Conditions de location 

Le Locataire doit être titulaire d’un permis de conduire valide. Pour certaines catégories de 
véhicules, un âge minimum et une ancienneté du permis peuvent être exigés. 

 

3. Réservation et paiement 

• Une carte de crédit + permis de conduire + passeport (ou carte d’identité) valides, sont 
requis pour toute réservation. 

• Lors de la réservation du véhicule et afin que celle-ci soit prise en compte, un 1er paiement 
d’acompte convenu, doit être versé par Twint au N° de portable +41 (0)78 222 55. 

• Le solde du prix de la location, doit être versé au plus tard, le jour avant la remise du 
véhicule, sur le compte bancaire qui vous sera indiqué. 

• Une caution pourra être exigée et sera remboursée après la restitution du véhicule en bon 
état. 

 

4. Remise et restitution du véhicule 

• Lors de la remise du véhicule au Locataire, ce dernier a l’obligation de présenter son 
permis de conduire et carte d’identité (ou passeport) version physique. 

• Le véhicule est remis au Locataire en parfait état de fonctionnement, propre et le plein 
d’essence (SP 98) aura été fait. 

• Le véhicule doit être restitué au Loueur à la date et à l’heure convenues, dans le même 
état et avec le même niveau de carburant. Le plein de carburant doit être fait 
uniquement avec de l’essence « Sans Plomb 98 » avec preuve de quittance à l’appui. 
En cas de problème, s’il devait s’avérer que le carburant que vous aurez mis dans le 
véhicule, n’est pas celui exigé, les frais d’un problème technique qui en découleraient, 
seront à votre charge. 

• Tout kilomètre supplémentaire non convenu, sera facturé au Locataire à concurrence de 
CHF 1.-/km. En cas de dépassement du temps prévu dans le contrat, il sera facturé au 
Locataire CHF 1.-/minute supplémentaire. 

• Si une usure prématurée des pneumatiques et des freins se faisait remarquer au retour 
du véhicule, il sera facturé au Locataire, les frais de remise en état. 



• Le lavage au rouleau est strictement interdit. Si le véhicule n’est pas rendu propre, le 
nettoyage intérieur (CHF 70.-) et extérieur (CHF 40.-) de ce dernier, sera facturé au 
Locataire. 

• Tout retard dans la restitution du véhicule peut entraîner des frais supplémentaires. 

 

5. Utilisation du véhicule 

• La sous-location de nos véhicules à des fins commerciales est strictement interdite et 
punissable d’une amende pouvant aller jusqu’à CHF 2'000.-. 

• Le véhicule loué ne peut être conduit que par le Locataire ayant signé le contrat de 
location. En cas de problème avec le véhicule conduit par une autre personne que le 
Locataire, TOUS les frais qui en découleraient, sont à la charge exclusive du Locataire qui 
s’est rendu responsable du véhicule en signant le contrat de location. Il pourra de surcroît 
être sanctionné d’une amende pouvant aller jusqu’à CHF 2'000.- pour non-respect des 
CG. 

• Le Locataire s’engage à utiliser le véhicule conformément au Code de la route et aux 
règles de prudence. 

• Il est interdit d’utiliser le véhicule pour le transport de marchandises dangereuses, le 
remorquage ou toute activité illégale. 

• Tout usage du véhicule hors du territoire suisse n’est pas autorisé. Une demande 
spécifique à ce sujet doit être faite au Loueur et ne sera valide que lors de son approbation 
écrite uniquement. 

• Le véhicule est muni d’un émetteur GPS permettant au Loueur de le localiser à des fins 
de sécurité. 

 

6. Assurances et responsabilités 

• Le véhicule est couvert par une assurance responsabilité civile auprès de La Mobilière 
Suisse – Société d’assurances – 2001 Neuchâtel, police N° G-1785-4515. 

• En cas d’accident, vol ou dommage, le Locataire doit immédiatement en informer le 
Loueur et suivre les démarches requises. 

• Une franchise peut être appliquée en cas de sinistre. 

 

7. Entretien et réparation 

• Le Locataire doit signaler tout dysfonctionnement du véhicule. 

• Toute réparation doit être préalablement autorisée par le Loueur. 

 

8. Annulation et modifications 



• En cas d’annulation de la réservation, le paiement de la caution ne sera pas restitué. 

• Le Loueur se réserve le droit de modifier ou d’annuler une réservation en cas de force 
majeure. 

 

9. Droit applicable et juridiction compétente 

Les présentes CG sont régies par le droit suisse. Tout litige sera soumis à la juridiction des 
tribunaux compétents du canton où est situé le siège du Loueur. 

 

10. Acceptation des conditions 

La prise en charge du véhicule par le Locataire implique son acceptation sans réserve, des 
présentes CG. 

 

Fait à La Corbaz (FR), Suisse, le …………………. 
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